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M * s a n g l o t s de la Yeuve qnt Tiennent ponc
tuer l e* allanoea. 

< Barataud é ta i t lft. Impass ible c o m m e à 
« M i •wtlmH, d i t l 'avocat . Il n'a rien d i t . 
ffi s o n p l u e ; nons n o u s passerons de «es 
• v e u x . I l n 'en r e s t e pas m o i n s acquis qn'l l 
p«t l ' a n a n i n de Faure et c'est ce que Je 
r a i s démontrer . » 

E t c 'e s t tout l e drame qui est longuement 

M M , 
II* Charley poursui t : «Ce larron d'honneur 

e t II d é s i g n e l 'accusé . — qui a trouvé 1 s 
an d a faire deux orphel ins , obl ige main-
at la v e u v e de la v ic t ime à travai l ler 
dénient pour é lever ses d e u x e n t a n t s , 

i cbaufleUT Faure g a g n a i t 3 5 . 0 0 0 francs par 
, v e u v e Faure , e m p l o y é e d e coopéra

it, t ouche 8 0 0 francs par mois . N'oubliez 
b a s l e s orphe l ins : pensez A la v e u v e ! On 
évoquera- tout a l'heure l'aube s inistre de la 
«TjfTfnHn» Mais songez a la nuit lugubre ou 
DU aaaJJieiireax chauffeur sans défense fut 
l i c i t e m e n t a s sas s iné . > 

On suspend l 'audience quelques i n s t a n t s . 
II e s t 5 heures . 

C'est M* Chautemps , a v o c a t de la famill<! 
P e y n e t , qui s e l ève . 

L'arme du tnicide 
JfMis le prés ident des A s s i s e s a quelques 

ibotS a prononcer. On a retrouvé l 'autre 
caviteau, l e vrai , celui dont s 'est servi Bara-
t t o d pour s e suicider. L'accusé le reconnaî t , 
l e doc teur H a r v y , q u e l 'on rappel le à la 
barre, l é reconnaî t é g a l e m e n t . C'est une a s s e z 
forme l a m e en forme de serpe. 

M* F l a i r e M a s s e r e m a r q u e : 

— Mess ieurs l e s Jurés n'oublieront p a s 
m l e couteau, le premier qu'on leur :i 
présenté , l e f a u x , é ta i t couver t d e t a c h e s <le 
s a n g . Celui-ci , l e vrai, n 'en a pas . (Rires i. 
On apprend par les résul tats de l 'enquête 
q u e l e vra i coutean a é té subt i l i sé . L e vrai 
c 'é ta i t u n tranehet . Le f a u x e s t une sort.» 
d e canif . 

— On a voulu ridiculiser Barataud, s'écrie 
M* M a s s e , e t met tre il la place d'un tranche i , 
un pet i t couteau rég lementa ire . Nous s o m m e s 
Ici à l a recherche de la véri té e t nous pou
vons , par c e t t e c irconstance , constater qu'elle 
e s t difficile à découvrir . I l e s t é v i d e n t i u o 
l'on a e s s a y é de cacher la véri table arme 
d u suic ide . ( M o u v e m e n t ) . 

— Oui, i l s 'est passé de bien étrans*> 
choses d a n s ce t t e m a i s o n de L i m o g e s , eons-
tarer l e prés ident a v e c a m e r t u m e . 

La verdict sera-t-il rendu c e soir ? 
Mais voic i uqe autre ques t ion . Il s 'agit d e 

- ' - ' s i M* Chautemps parlera c e soir. La, 
n t consu l te avoca t s e t jurés . Chacun* 
, » o n £ v l s . Enf in , a 5 . h . 3 0 , o n déc ide 

y ï r H ' a u d i e n c e e t do renvoyer a d e m a i n 
( .des déba'ts. 

S i .l'on vent terminer ce procès demain , 1! 
sera "nécessaire de poursuivre les débats fort 
a v a n t dans la nuit . D a n s l e c a s contraire . 
C3 n e serai t que vendredi , dans la Journée, 
q u e l l e verdict pouralt être prononcé. 

LE GEKERAL UCAPELLE 
S T m m GOUVERNEUR MILITAIRE 

DE METZ 
IL 6ERA REMPLACÉ A LILLE 
PAR LE GÉNÉRAL BOQUET 

L e général de divis ion Carence, chef du 
Cabinet du min i s t re d e la Guerre, e s t noinnié 
an c o m m a n d e m e n t de la 15* région, â Mar
sei l le . 

L e général de div is ion Lacapel le , c o m m a n 
dant l a i " région, e s t n o m m é gouverneur 
mil i taire de Metz , c o m m a n d a n t la 6* région. 

Le général de div is ion Boquet , c o m m a n 
dant l a 4 3 * div is ion d' infanterie , e s t n o m m é 
au c o m m a n d e m e n t de la i " région, à Li l le . 

Le général de divis ion des troupes colonla-
Jes Andlnuer, m e m b r e de la Commiss ion de 
c l a s s e m e n t a u x emplo i s réservés e s t n o m m a 
au c o m m a n d e m e n t du 32* corps d'armée 

L e généra l d e d iv i s ion Er ion , adjo in t au 
prés ident de l a Commiss ion chargé des é tudes 
re lat ives â l a d é f e n s e des front ières , m e m b r e 
d u Conrtté t echn ique du génie , e s t n o m m é au 
c o m m a n d e m e n t de la 42" divis ion d' infanterie 
1 M e t z . 

L e général de divis ion Pa'?eot, disponible , 
e s t n o m m é adjoint au prés ident de l a Com
miss ion chargée de s études re la t ives A 11 
dé fense de s front ières , m e m b r e du Comité 
t ec tmîque du génie . 

Tje généra l d e d iv i s ion Lagrue. d isponible 
e s t n o m m é au c o m m a n d e m e n t de la 43* 
div i s ion d' infanter ie a Strasbourg. 

L© généra l de br igade des tronpes colo
n ia les . Marquis , chef adjoint du Cabinet da 
ministre d e l a Guerre» est n o m m é chef du 
Cabinet d u minis tre de la Guerre. 

L e généra l de br igade Audibert . disponible , 
e s t n o m m é a u c o m m a n d e m e n t du 1 " grouro 
d« subdiv i s ions de la 11* Tégton, A N a n t e s 

COUDQURET ET MAILLOUX 
ESPÈRENT TRAVERSER L'ATLANTIQUE 

EN 35 HEURES 
Sévil le , 5 ju in . — Les aviateurs français 

f oudoure t et Mail lon? ont déclaré qu'ils n'ont 
p a s l ' intention de battre aucun record, mais 
seulement de rééditer le vol de Lindbergh en 
sens inverse. Les aviateurs séjourneront pen
dant quatre ou cinq .-jours à Svi l le . I l s comp
t a i t voler pendant trente-cinq heures environ. 
I l s s e nourriront, pendant leur raid, de bana
nes et de café . 

Les aviateurs ont déclare à un représen
tant de l 'agence Fabra , qu'ils ont choisi l 'aéro
drome de Tablada comme po int de départ de 
leur ra id parce que la p i s te de décollage était 
meil leure que celle du fîourget. D'ailleurs, les 
vols transocéaniques sont interdits, en France , 
a u x appare i l s terrestres. 

Les aviateurs ne feront en E s p a g n e aucun 
vol d'essai, car ils en ont effectué déjà suffi
samment. I l s attendront pat iemment que les 
renseignements météorologiques, qu'ils reçoi
vent directement de Paris , soient sat isfaisants . 
Jusqu'à présent , i ls sijrnalent de forts vent? 
contraires. 

» 
PAROLES D'ÊVÉQVE 

LA LOI 
les Assumées sonies 

da S avril I K t 

Mgr SAGOT DU VlUROUX 
évèqne d'Agen 

parf* de ta guerre et du pacifisme 
D a n s u n discours qu'il a prononcé afin de 

préciser l 'enseignement catholique à propos de 
la p a i x et de la guerre, M g r Sagot du V a u -
roux, évoque d'Agen, a d i t : / 

Le meilleur moyen d'empêcher de nouvelles 
guerres, mes chef* amis, sera longtemps encore 
d'inspirer A nos rivaux et à nos adversaires nn 
eentinient de crainte révérentielle. Soyons forts 
par l'union de tous les bons Français et leur pa
triotisme; soyons forts par la pratique des ver
ra* qu'txigent la grandeur et la prospérité na
tionales : soyons forts par la solide organisation 
d* nos armées e t la puissance de nos ressources 
fiaaaeWres. L'esprit de paix ne s'oppose nulle-

Sept aux sages précautions: il se développera 
Autant mieux ches nous que l'état de notre 

paya mauditMtera plua de santé physique et de 
vigueur «ora le . 

J e «s'artlterai, chers jeunes gens, a ces der-
•esta mots pour en faire sortir ma conclusion, 
sjf l r a dans le pacifisme contemporain, voyes-
«ajajs, u s e tare qui doit nous le rendre suspect, 
• a plutôt odieux. Si l'on préfère la paix m i n e 
S n o a a e n r , marne k l'intégrité du sol national, 
«••at qu'on a peur do sacrifice. On veut jouir, 
ésarir toujours davantage; la seule guerre que 
A • e e a j t e e s t celle qui atrsnchit l es sens de 

• " 4es moindres contraintes. 

A S S U R A N C E OBLIGATOIRE 

Assurance vietUasse ( I ) 

( S U I T E ) 

Mous avoua étudié succinctement les dispo
sit ions lésrales relatives au taux de l'assurance 
vieillesse. D e propos délibéré nous avons 
écarté maints articles cependant importants 
qu'il était impossible de présenter sous u n e 
forme accessible à tous . J o s e p h de Maistrc 
écrivait un jour : « I l n'y a pas de méthode 
fac i le p o u r apprendre les choses difficiles. » 
Or les textes qui régissent l 'assurance viei l 
lesse sont d'une extrême complex i t é ; i ls se 
réfèrent à des calculs d'intérêts dont n o u s 
ne pouvons exposer l e mécanisme. N o u s n o u s 
en t iendrons donc aux not ions générales qui 
donnent un aperçu d'ensemble s u r cette ma
tière et que nous avons examinées dans notre 
article du 2 4 mai . 

D i sons en terminant que la pension est paya
ble p a r trimestre échu. Les arrérages sont dus 
à part ir du premier jour du mois qui suit 
celui au cours duquel l'assuré a atteint l'âge 
servant de base à la l iquidation. 

Charges de famil le 

La loi sur les assurances sociales tient comp
te des charges de famil le de l'assuré et majore 
les allocations qui peuvent être dues aux titres 
maternité, décès, maladie, invalidité. 

Ces indemnités et al locations supplémenta i 
res sont payées par << le fonds de majorat ion 
et de solidarité ». S i nous donnons ce détail 
c'e-t pour indiquer à ceux de nos lecteurs qui 
ont suivi cette série d'articles que les étran
gers ne peuvent p a s bénéficier des majorat ions 
pour charges de famil le . E n effet, l'article pre 
mier, paragraphe 4 de l a loi d u 5 avril 1928, 
s t ipule que les salariés étrangers a y a n t leur 
résidence réelle et permanente en France , ' 
sont assurés comme les salariés français mais 
qu'ils ne bénéficient p a s d e s al locations i m p u 
tables sur le fonds de majorat ion et de solida
rité créé p a r la loi. 

P a r charges de famil le on entend les enfants 
de plus de s ix semaines et de moins de seize 
ans , n o n salariés , à la charge de l'assuré, qu'ils 
soient» légi t imes ou non, recueillis o u adopt i f s . 

Lorsque dans une même famil le le mari e t 
la femme ont droit en même t emps a u x pres 
tat ions des assurances, il n'est attribué qu'une 
majorat ion p o u r charges de famil le . 

Les al locations p o u r charges de famil le s on t 
réglées par les caisses dans les mêmes condi
t ions et a u x mêmes époques que les indemni
tés, pens ions .et capi taux dont el les constituent 
la majorat ion. El les sont revisées chaque fo is 
•que les charges de fami l le se modifient. 

MONTANT DES ALLOCATIONS 

1* Assurance décès. — On sait qu'en cas de 
décès, les ayants-droit de l'assuré touchent u n 
capita l égal à 2 0 % d u salaire annuel moyen , 
avec minimum assuré de 1.000 francs, sauf 
lorsque ee chiffre dépasserait les 2 / 3 d u salai
re moyen. Nous avons donné quelques exem
p le s à l 'appui . 

Ce capital sera majoré de 100 francs par 
enfant . 

2* Assurance maternité. — N o u s avons dit 
qu'en pr inc ipe la mère avait droit pendant 
douze semaines (six semaines avant et s ix se
maines après la naissance) à une indemnité 
journal ière égale à 5 0 «*f du salaire (à 60 % 
p o u r les p e t i t s salaires) . 

La majorat ion de l ' indemnité journalière est 
égale à 0,50 par enfant . 

3* a s s u r a n c e maladie. — N o u s savons qno 
l'assuré malade a droit à part ir du s ix ième 
jour de maladie et sans pouvoir dépasser l e 
délai de s ix mois (parce qu'alors c'est l'assu
rance inval idité qui joue) à une indemnité 
p a r jour ouvrable égale à 50 % du salaire 
(60 % p o u r les pet i t s salaires) . 

L'indemnité journal ière dans ce cas est éga
lement augmentée de 0,50 p a r enfant . 

4° Assurance invalidité. — N o u s ne reve
nons p lus sur la définition de l' invalidité et 
sur les condit ions qui ouvrent droit é. la pen
sion. Cette pens ion varie suivant la date d'af
filiation au régime des assurances sociales. 
El le est ea moyenne de 4 0 % du salaire an
nuel moyen : elle p e u t être portée à 5 0 % ou 
diminuée de 1 /30* p a r année manquant au 
minimum d'années de cotisation établi p a r la 
loi . 

La majorat ion de pens ion d'invalidité pour 
charges de famil le est fixée à 100 francs par 
an et p a r enfant . 

L a majoration, de l' indemnité journalière et 
la majorat ion de la pension d'invalidité ne 
peuvent se cumuler. Lorsqu'un assuré t i tu
laire d'une pension d'invalidité bénéficie d'une 
indemnité journalière, il a droit seulement à 
la majorat ion de l' indemnité journalière de 
maladie. 

P E N S I O N S D ' O R P H E L I N S 

Les veuves des assurés ayant au moins trois 
enfants v ivants de moins de 13 ans ont droit 
à une pens ion temporaire d'orphelin p o u r 
chacun de leurs enfants de moins de 13 ans 
au delà du second. 

Lorsque les enfants d'un assuré ou d'une 
assurée sont orphel ins de père et de mère, 
chacun de ceux d'entre eux qui sont âgés de 
moins de 13 ans à droit à une pension. 

L'âge l imité est reporté à 16 a n s qnand 
l 'enfant a un contrat écrit d'apprentissage, 
ou poursuit des études dans des établissements 
publ ics ou privés , ou est infirme ou atteint 
d'une maladie incurable. 

Ces disposit ions ne s'appliquent que s i l 'as
suré a versé au moins une année de cotisation. 

Le montant des pensions sera fixé annuel
lement par décret mais ne sera pas inférieur 
à 90 francs p a r an e t par enfant . L a pens ion , 
qui eat due à partir du décès de l'assuré, est 
payable en deux fo i s , a u 1 " janvier e t au 
1 " jui l let de chaque année. 

Les pens ions d'orphelins ne peuvent pas se 
cumuler avec les pensions versées p a r l 'Etat, 
les départements ou les communes aux orphe
lins de leurs fonct ionnaires ou employés , mais 
si ces pensions sont inférieures à la pension 
d'orphelin, les intéresses toucheront la diffé
rence. 

Chômage 

Les assurances-chômage sont réservées à tout 
assuré obligatoire de national i té française 
ayant un contrat de travail et se trouvant en 
état de chômage involontaire par manque de 
travail . 

L'indemnité est égale à 10 % du salaire 
mai s n e p e n t être due que p o u r une durée 
dé trois mois par période de douze mois . 

Sont exclus , no tamment : 
1* Les assurés qui, en raison de leur profes 

sion, ne travail lent p a s normalement comme 
salariés 240 jonrs p a r a n ; 

2* • Ceux qui , sans mot i f valable ou parce 
qu'ils sont en chômage à la sui te d'un diffé
rend collectif de travail , refusent d'accepter 
un nouvel emploi . 

L'assuré devra compter, immédiatement 
avant l a pér iode de chômage, une année e n 
tière d'affiliation aux assurances soc ia le s ; il 
devra avoir cotisé réglementairement, a u dé
but de l 'application de l a loi , v i n g t jours du
rant l e m o u précédant le chômage, so ixante 
jonrs durant les trois m o i s antérieurs. 

{A. tttkre.) F . C. 

(1) Voir 1* f Journal ue.Roubaix » de* 9, 10, 11, 
• I V 1 3 , 1*. 1» avril, 2» «I 3 l'anal. 

Les priKipdtes dispositifs 
du protêt de loi 
sur les loyers 

II. - DROIT DE REPRISE 
A ) Conditions 

P R E M I È R E HypOTHF.SK : Le propriétaire a ac
quis l'immeuble avant le 1" mars 
1926 (1) (suite) . 

Rappe lons , pour bien situer la question, que 
l'exercice du droit de reprise par le proprié
taire n'est soumis aux conditions e t restrie-
t iens dont nons poursuivons l'étude, qu'au cas 
où le locataire aurait droit à la prorogation. 
(Pour les condit ions du droit à la prorogat ion, 
voir notre article du 30 mai.) Prenons deux 
exemples . . • . 

1* Le propriétaire- est étranger, célibataire, 
et il n'a acquis l ' immeuble qu'en février 1929. 
(N'oubl ions p a s que p o u r exercer le droit de 
reprise contre un locataire ayant droit à l a 
prorogat ion, le propriétaire doit être de na
tionalité française.) L'occupant est Français , 
mutilé de guerre, père de cinq enfants , mais 
il est concierge, en d'autres termes « l a loca
t ion de l ' immeuble est p o u r lu i l'accessoire de 
son contrat de louage de services », ce qui , 
nous l 'avons vu , est une cause d'exclusion d u 
droit à l a prorogat ion. S i ce propriétaire. 
étranger donne à l 'occupant congé de son e m 
plo i de concierge, l 'occupant ne p o u v a n t béné
ficier de la prorgat ion devra quitter l ' immeu
ble. 

2° N o u s allons voir que le droit de reprisa 
n'est accordé au propriétaire que p o u r s o n 
occupation personnel le ou pour celle d e se s 
proches . Vo ic i un propriétaire étranger qui 
veut expulser s o u locataire p o u r louer l ' im
meuble à nn tiers. l ie locataire est étranger, 
n'ayant pas combattu dans les armées alliées 
ou "ne remplissant aucune des condit ions exi
gées de l'étranger qui prétendrai t bénéficier 
de la prorogat ion. I l suffira au propriétaire 
de donner congé , comme il aurait p u le fairo 
avant la guerre, à une époque où i l n'était p a s 
quest ion de prorogat ion, en se conformant 
uniquement aux condit ions du bai l écrit, ou, 
en cas de location verbale, e n respectant l es 
usages locaux. Lorsque l ' immeuble sera libre* 
il n'aura p a s pour obl igation de l 'occuper lu i -
même ou d'y placer ses enfants , ses parents 
ou ceux de sa femme, car lorsque un locataire 
n'a p a s droit à l a prorogat ion c'est l e droit 
commun (et non la légis lat ion d'acception) qui 
s 'applique : or e n droit commun, le proprié
ta i re p e n t disposer de sa maison comme bon 
lui semble. 

Revenons maintenant à l'étude du droit de 
reprise p o u r un propriétaire qui s e trouve 
en présence d'un locataire pouvant prétendre 
au bénéfice de la prorogat ion. 

D i s o n s p o u r mémoire (voir notre article 
du 31 mai) que ce propriéta ire doi t être F r a n 
çais, avoir l a qualité de propriéta ire e t nou 
p a s seulement de bailleur (comme ce serait le 
cas pour un locataire pr inc ipal ) et qu'il ne 
peut reprendre que des locaux servant exclu
s ivement à l'habitation. 

Ce propriéta ire n e p e u t reprendre l ' immeu
ble que pour l 'occuper lui -même ou le fa ire 
occuper, en tout ou en partie , p a r ses ascen
dants ou descendants ou par ceux de son con
joint , v ivant on devant vivre séparément 
d'avec lui. S'il exerce le droit de reprise p o u r 
un de ses proches, il doit justifier d'un mot i f 
légi t ime dont le juge appréciera la valeur 
(état de santé, exiguïté des locaux, e t c . ) . S'il 
reprend l' immeuble pour l'habiter lui-mêmo 
(avec ou sans ses proches) il n'a aucune raison 
à fournir , m a i s Je tociiaife a i e droit de p r o u 
ver que le propriétaire cherché ù_lui nuire et 
non à sat isfaire un intérêt lég i t ime ou veut 
tourner la loi, notamment en ce qui concerne 
le. l imitation dn loyer. S i le juge est ime que 
cette preuve est rapportée i l pourra refuser 
au propriétaire l'exercice du droit de reprise. 
D E U X I È M E HYPOTHÈSE : Le propriétaire a ac

quis l'immeuble entre le 1" mars 1926 et 
le 1" mars 1929. 

On peut se demander pourquoi le légis la
teur fa i t état de l a date d'acquisition de l' im
meuble e t accorde p lus faci lement le droit de 
reprise aux propriétaires dont l e titre est l e 
p lus ancien. C'est qu'au moment où se discu
tent les projets de lois on voit se dessiner 
un mouvement de spéculat ion sur les immeu
bles. Ceux qui sont en bonne s i tuation p o u r 
obtenir le droit de reprise, en vertu du nou
veau texte, s 'empressent de se rendre acqué
reurs d'immeubles occupés par des locataires 
p e u favorisés d u p o i n t de v u e des proroga
t ions. I l en résulte que les propriétaires actuels 
majorent le p r i x de vente : les acquéreurs 
éventuels , sûrs de pouvoir occuper l ' immeu-
bles, sont prêts à tous les sacrifices. D'autre 
part , au lendemain de la promulgat ion de la 
loi , tous ces nouveaux propriétaires agiraient 
en just ice : les locataires expulsés- en masse 
trouveraient difficilement à se loger. L a lo i 
impose donc une sorte de stage rétroactif . 

Les condit ions d'exercice du droit de reprise 
p o u r celui qui est devenu propriétaire entre 
le 1 " mars 1926 et le 1 " mars 1929 — et tou
jours quand le locataire pourrait prétendre à 
une prorogat ion — s ont celles que nous avons 
étudiées dans la première hypothèse , mais avec 
une aggravat ion puisque l'acquisition est plus 
récente : 

1* Le propriéta ire ne pourra reprendre 
l ' immeuble qu'aux "dates auxquelles e n vertn 
de l 'ancienne lo i devaient prendre fin les p r o 
r o g i o n s suivantes : . , « 

a) Locaux d'habitation : 1 " jjudlet 1 9 2 9 
pour les immeubles dont le loyer excédai t en 
1914, 4 .000 fr. dans les vil les de 100.000 ha
bitants et dans les communes l imi trophes; 
2.000 fr . dans les villes de moins de 100.000 
habitants. 

1 " jui l let 1930 pour les immeubles dont le 
loyer en 1914 excédait 2.000 f r. dans les vil les 
de 100.000 habitants et les communes l imitro
p h e s : 1.000 fr . dans les villes de moins de 
100.000 habitants. 

1 " avril 1931 pour les autres prorogat ions . 
b) Locaux à usage profess ionnel , avec les 

mêmes dist inctions : 
1 " juil let 1 9 2 9 : 6.000, 3.000 fr . 
1 " [juillet 1 9 3 0 : 4.000, 2.500 fr . 
1 " avril 1 9 3 1 : pour les loyers inférieurs à 

ces chiffres. 
2° Cependant le propriétaire ne devra pas 

attendre ces diverses échéances quand il aura 
mis au préalable à la disposit ion dn locataire 
un local d'habitation répondant sensiblement 
par sa surface , p a r son pr ix et p a r s a s i t u a -
tion aux mêmes besoins que celui dont il vent 
reprendre l'nsage. 

T R O I S I È M E HYPOTHÈSE : Le propriétaire a ac

quis l'immeuble après le 1" mars 1929. 

Les condit ions du droit de reprise s o n t en 
core p lus strictes. On ne prévoi t p l u s de p a 
liers à l'échéance desquels , comme dans l'hy
pothèse précédente, le propriétaire pourra l i 
brement revendiquer l'immeuble. La proprié
taire devra toujours — lorsque son looataira 
a droit à la prorogat ion — mettre a v a n t tou
tes poursuites , à la dispos i t ion de l 'occupant, 
un immeuble à peu près de même s i tuat ion, 
de même importance et de même loyer. 

Lorsqu'un propriétaire , dans l'une des trois 
hypothèses que n o u s venons d'examiner, veut 
exercer son droit de reprise, il doit prévenir 
l 'occupant p a r acte extara-judmiair*, suivant 
les « s a g e s des l ieux e t au moins s i* mois à 
l'avance. S i l e propriétaire reprend riaraneu-
ble p o u r l'un des proches parents indiqués p a r 
lft loi , il devra, à pe ine de nullité, spécifier 

le nprt de I . m le Vuyst 
"afcsctear g Entrai hasjsfmir* 

de fAfrienhur. 4* ••lgiayji 

de BstôTCSt des 7 , 8 K 1 0 m 
Toujours sur la brèche, M. D e V u y s t con

t inue * se donner a u x m é t h o d e s d 'ense igne
m e n t m é n a g e r et fami l ia l pour amél iorer les 
condi t ions de la v i e de la f e m m e à la c a m 
p a g n e ; e t I c e t itre, i l mér i te l e s encourage
m e n t s de l a presse qui sui t a v e c l e plus grand 
intérêt cet te ac t iv i t é merve i l l euse mise au 
serv ice des éco les m é n a g è r e s agricoles , e t de 
tout ce qui concerne la format ion de la 
f e m m e dans l 'agriculture. 

Ktndiant d a n s un rapport adres sé a u Con
grès International d'Agriculture qui va se 
tenir A B u c a r e s t l es 7, 8 e t 1 0 Juin, l es me
sures propres A amél iorer la condi t ion de î» 
f e m m e A la c a m p a g n e , M. D e V u y s t , aprùs 
avoir soul igné le rôle impor tant de l 'écols 
rurale en généra l , s 'étend part icul ièrement 
sur 'ce lu i de l'école ménagère agricole . 

Xoua nous bornons, dit 1'éminent économiste, 
A exposer des directive» et des méthodes types 
qui devraient être adoptées dans des écoles des
tinées à former dea jeunes filles ayant reçu une 
bonne instruction générale aecondaire, donc des 
jeunes filles de 17 ans et plua qui *e destinent 
à collaborer à la gestion d'exploitations rurales, 
à diriger dea oeuvres rurales, k enseigner dans 
les écoles ménagères agricoles. 

1°. Le milieu dam lequel lea jeunes mies de 
la campagne doivent être initiées à la vie rurale 
et familiale doit être un milieu rural et familial 
en esprit et en fait. 

Tout d'abord le personnel doit avoir la vraie 
mentalité rurale et prêcher d'exemple. Il faut 
un personnel apôtre formé dans des milieux ac-
tifs et pratiques ayant observé dans dea voyages 
ce qu'il y a de mieux dans des écoles similaires 
et ayant l'ambition d'appliquer des perfectionne
ments dans son école et d'y ajonter des métho
des originales de aon propre cru. 

Lee locaux ne peuvent pas ressembler à des 
constructions urbaines, à des couvent ou â des 
casernes, mais se rapprocher à tous les points 
de vue des constructions rurales, modernes, éco
nomiques, simples et de bon goût. 

Les jeunes filles devraient pouvoir réaliser 
plua tard chez elles les installations, le mobilier 
qu'elles ont expérimentés A l'école. 

I l e s t indispensable qu'une telle école dispose 
d'une ferme. 

Les autres objets intéressant les études doi
vent être, à l'occasion des excursions, étudies 
à l'endroit même où ils sont utilisés. 

I l faut éviter ce qui est artificiel dans les 
systèmes d'enseignement. 

2* Il importe que l'administration d'une telle 
école ne soit pas empirique, mais qu'elle se 
fasse d'après les méthodes actuelles dea admi
nistrations de progrès ei bien définies par M. 
Fsyol . 

Bile doit prévoir, organiser, actionner, coor
donner et contrôler. 

Dans l'enseignement ménager agricole, l'édu
cation, c'est-à-dire la formation des habitudes, 
est d'orde principal. 

Dans la plupart des écoles il y a une ten
dance k allonger renseignement théorique au 
liei: de développer l'habitude du travail per
sonnel ches les élèves. 

I l faut donc tendre au minimum d'enseigne
ment ex cathedra, laisser plus de temps sux 
élèves pour leurs travaux personnels et leurs 
exercices pratiques. 

Il est (vident que ces exercices doivent ee 
faire a pied d'oeuvre dans les conditions norma
les où la fermière plus tard devra lea exécuter 
avec la tendance k la perfection qui lui sera 
inculquée k l'école. 

D a n s la d e u x i è m e partie de son e x p o s é , 
M D e V u y s t é m e t quelques sugges t ions M 
ce qui concerne les m é t h o d e s d 'ense ignement . 
Xous. qe pouvons m a l h e u r e u s e m e n t entrer 
d£m? ï ê 'délif*. de c e s s u g g e s t i o n s . Xous de 
v o n s nous l-orner A indiquer l e s idées que 
l 'auteur du rapport déve loppe de magis tra le 
façon . 

1" La ferme d'une école ménagère agricole, dit 
M. De Vuyst, doit être exploitée de manière à 
donner l'exemple dn maximum de rendement. 

2° La fermière devant être bonne maltresse de 
maison, les élèves doivent être initiées k un haut 
degré à l'organisation ménagère, A la pratique 
de la cuisine, de l'entretien dea vêtements et 
de l'entretien de la maison. 

3* La fermière devant être l'éducatrice de ses 
enfanta et, éventuellement, devant avoir des re
lations sociales, une bonne école ménagère agri
cole doit préparer avant tout l es jeunes filles 
s cette partie la plus élevée et la plus intéres
sante de leur mission. 

E n t erminant son rapport, M. D e Vuyst. 
p iopose a u Congrès de r e c o m m a n d e r l e s di
rec t ives et les m é t h o d e s s u i v a n t e s . 

1* L'ambiance dans laquelle les jeunes filles 
de la campagne doivent être initiées a la vie 
rurale doit être une ambiance normale, orientée 
nettement vers l'apostolat et le progrès. 

2° L'administration d'une école ménagère agri
cole se trouvant dana cette ambiance doit te 
faire d'après les méthodes administratives très 
efficients si bien édfinies par M. Fsyol . 

3" Il convient avant tout, par un enseigne
ment subatantiel et de nombreuses applications 
pratiques, de former chez lea élèves l'babitude 
d'exécuter aussi parfaitement que possible les 
asjasssajasssss* qui incombent habituellement à la 
fermière, dans l'exploitation «craie, dans ton 
ménage et dans l'éducation des enfants. 

4'L'erploitation rurale k laquelle lea élèves 
doivent coopérer le plus activement posaible doit 
être conduite en vue d'atteindre le maximum 
de rendement. 

5° La gestion du ménage A laquelle lea élevea 
aont appelées à collaborer doit être économique 
et progressive. 

6* La préparation de la jeune fermière A sa 
mission éduestrice doit être particulièrement bien 
soignée, notamment en ce qui concerne las exer
cices d'application. 

A s T Ô l I M Î À s f l s A ttjôjôssftôssî 

uemicrc IMITE 

(1) Voir la « Journal de Roubaix » des 30 et 31 

dans le congé sur quels mot i f s il base s a de
mande de reprise, des locaux. 

L e droit de xeprise ne pourra s exercer 
qu'une sen le fo i s au profit de chacun des béné
ficiaires visés p a r l e t ex te légal , quel les que 
soient la date de l'exercice de ce droit et la 
loi e n vertu de laquelle il a été exercé. P a r 
exemple : u n propriétaire a plusieurs mai
sons ; il a, sous l'empire de la loi du 1 " avril 
1926 , obtenu l e départ d'un locataire p o u r 
mettre u n de ses i l s d a n s l a m a i s o n ; il ne 
pourra p lus par la suite reprendre un autre 
immeuble p o u r ce même fils. 

Le propriétaire qui aura obtenu le départ 
d'un locataire — qui aurait eu droit à l a 
prorogat ion — e n prétextant que l ' immeuble 
devait être occupé p a r lui-même ou ses pro
ches, et qu i dans un délai de trois mois à 
dater dn départ d u locataire et p o u r une d u 
rée de trois ans au moins , n'aura p a s occupé 
ou f a i t occuper l ' immeuble p a r ceux des béné
ficiaires p o u r le compte de qui i l l 'avait récla
mé, sers , p o u r l'avenir, déchu de tous ses 
droits de repr i se : i l sera en outre f r a p p é 
d'une amende de 500 à 5.000 francs e t devra 
au locataire congédié une indemnité qui ne 
pourra être infér ieure à u n e année d e loyer 
du local précédemment occupé, ni supérieure 
à cinq années , sans que le locataire évincé ai t 
à fa ire la preuve d'aucun préjudice . S i l ' im
meuble n'est p a s occupé, l e locataire pourra 
demander s a réintégration mai s alors l' indem
nité ne sera p a s doc . 

Carte sévéri té de l a loi e s t t r i s justif iée; il 
na f u t p a s qu'un propriétaire n'ait obtenu 
lo départ d'un locataire, qui aurait e u droit 
à l a prorogat ion , que p o u r avoir l a maison 
l ibre e t a ins i l a re louer o u la vendre dana d e s 
condit ions avantageuses . 

Néanmoins l e propriétaire aura le droit d e 
prpnver, e t alors i l aéra déchargé de ees d i 
verses pénal i tés , qu'un cas d e forée majeure 
a empêché l'exercice normal du droit de repri
sa ( p a r exemple l e déeès du d i s auquel fl des 
t inai t l'immetrble, e t c . ) . 

U sufwrO C.-1F. 

M.WIANDESTAJTOVÉAMrYDRH) 
Madrid, 5 ju in . — L a sess ion officielle d u 

Conseil de l a Société des Nat ions commencera-
lundi. 

M. Br iand est arrivé à Madrid à 20 h. 35 . 
Le général Pr imo de Rivera avait tenu à venir 
saluer personnel lement M. Briand à la gare. 

M. Stresemann a quitté Berlin 

Berl in , 5 ju in . — M. Stresemann a quitté 
Berl in ce soir par le Nord-Express p o u r se 
rendre à Madrid, en passant p a r Par i s où il 
s'arrêtera quelques heures. M. Stresemann des
cendra à l'ambassade d'Allemagne et s'entre
tiendra avec l'ambassadeur, M. de Hocsch et 
des délégués al lemands à la conférence de 
Paris . 

• 

Qu'est devenu le « Firecrest » ? 
Brest , 3 juin. — 11 n'est pas confirmé 

qu'Alain GerbauJt a i t été v u hier au large 
de Bel le -Is le . La préfecture a alerté ce mat iu 
tous l e s bAtiments d e iguerre et de c o m m e r c e 
pour les inv i ter à lui s ignaler la rencontre 
du « Fire-C'rest •». 

La grève des facteurs parisiens 
Les sanctions : 

douze révocations et trente suspension» 

Par i s . 3 juin. — A la sui te de la cessa t ion 
du travai l des facteurs par i s iens , pendant l e s 
Journées de vendredi e t de mardi , douze 
révocat ions et trente suspens ions seront pro
noncées . 

» 
L'assemblée générale 

delà 

Fédération nationale catholique 
Par i s , 5 ju in . — La hui t i ème a s s e m b l é e 

généra le de la Fédérat ion na t iona le catho
l ique, un peu écourtée par le pèler inage de 
la bas i l ique de Montmartre , a c o m m e n c é s e s 
travaux par u n e x a m e n de la quest ion des 
a s s u r a n c e s soc ia les . 

Le généra l d e Caste inau a m i s l 'assemblée 
au courant d e s résul tats obtenus d a n s la 
France ent ière par les efforts convergent s d e s 
U n i o n s cathol iques : 8 0 mutue l les fami l ia l e s 
e t v ing t - t ro i s Un ions de soc ié tés ont é t é a ins i 
cons t i tuées , d o n t l e réseau couvre l e p a y s 
tout ent ier . T o u t e s c e s soc i é t é s , prê te s A 
organiser l e s ca i s ses d 'assurances , n 'ont plus 
qu[A achever leur r e e n t e m e n t . 

"L'assemblée e x a m i n e alors la s i tuat ion pré
sen te , telle qu'e l le résulte de s déc larat ions 
du min i s t re du Travai l , qui fa i t prévoir un 
remaniement de la loi , pour u n e a p t ï i l a t lon 
progress ive encore m a l définie. L a s i tuat ion 
fa i t e A certa ines catégor ies d 'assurés a é té 
définie. 

E n fin de séance , l 'assemblée d e s dé î égué ï 
régu l i èrement m a n d a t é s p a r leurs Mutue l l e s 
fami l ia l e s e t U n i o n s de soc ié té s respec t ives 
a pris la décis ion de const i tuer u n e U n i o n 
nat iona le et fami l ia le de soc ié tés de secours 
m u t u e l s . 

» 
Une partie du personnel 

de la maison d'arrêt de Limoges 
est... limogée 

Limoges , 5 ju in . — A p r è s l e s incidents qui 
se sont produits à la maison d'arrêt de Limo
ges, M. Barthou, garde des sceaux, avait char
gé l ' inspecteur général des services adminis
trat i fs de procéder d'urgence à une enquête. 

3 t f . - { inspecteur général Bouvier , qui s'était 
rendu *ar place, v i ent de remettre s o n r a p p o r t 
au garde des sceaux qui, après examen, a 
décidé de remplacer la majeure part i e du 
personnel de cet établissement, sous réserve 
de sanctions ultérieures. 

D'autre p a r t , M. B a r t h o u a dés igné l e sous-
directeur des pr isons de Fresnes pour prendre 
provisoirement l a direction de la maison d'ar
rêt de l i m o g e s . 

• 

EN FAVEUR DES PROPRIÉTAIRES 
QUI NE PEUVENT RÉPARER 

LEURS IMMEUBLES 
Paris , 5 j u i n . — La commission de légis la

t ion civile, réunie sous la prés idence de M. 
André Hesse , a adopté les conclusions du r a p 
port de M. Del igne , sur la propos i t ion de lo i 
ayant pour but d'accorder des avances rem
boursables aux propriétaires qui sont dans 
l ' impossibil ité de procéder aux réparat ions de 
leurs immeubles loués en total ité o u en part ie . 
M. De l igne a été autorisé à déposer s o n r a p 
port. 

» 
Deux assassins 

devant les Assises de la Seine 
Paris. 5 juin. — Cet après midi ont comparu 

devant la Cour d'assises de la Seine, présidée 
par M. Mnngiu-Bocquet, deux jeunea criminels, 
Gabriel Lcenuin. dit Nénelte , né le 5 novembre 
1910. à Aubervillicrs, marbrier, et Gaston Mo-
rin, dit Coco, né le 19 décembre 1909, A Chers-
lea-Pières (Eure-et-Loir », tous deux poursuivit 
pour homicile volontaire et vols. Dans la nuit 
du ô au « mars 19L'S, M. Ernest Gédelle, loca
taire d'une villa A Pantin, était réveillé par un 
bruit anormal. S'étsnt levé, U allumait l'électri
cité et apercevait la silhouette de deux malfai
teurs se profilant sur le mur de l'eacalier de la 
cave: « I l y a des bandits dans la maison, s'écris-
t-il A ce moment, se tournant vers as femme et 
aa fille qui l'avaient suivi ». Ces mots svaient 
été entendua par les deux cambrioleurs qui tirè
rent elorg plusieurs coups de revolver. Mme Gé
delle fut atteinte k l'épaule droite. La jeune 
fille, Mlle Madeleine Gédelle, 13 ans, chercha, o 
ce momeny, A arrêter l'un des malfaiteurs qui 
s'était approché d'elle. Elle se cramponna à lui 
et fut traînée jusqu'k la rue. 

« Bouzillons, dit l'un des cambrioleurs, ils nous 
reconnaîtraient! » E t les deux hommes firent 
feu. Atteinte en plein cœur, la jeune fille s'Affais
sa dans les bras de son père. Elle mourait peu 
après. Sa mère, Mme Gédelle, se rétablit plu
sieurs semaines plus tard, mais sa raison e « 
restée gravement compromise. Ce n'est que le 
29 mars que les meurtriers étaient arrêtés. 

TIRAGES FINANCIERS 
du S Juin 1929 

VILLE S B F AXIS 18BB 
Le nuui.TO 118.279 eit maboim* par ÏOO.OOO fr. 
La nuni^r.j 519.400 t l t renrbonr.» par 59.1)00 BS 
l.e< 4 ntunéros «uivantt aoet rembourse ehacaa 

ar 10.000 fr. : 503.161 5*3.088 «78.18S «62.14.1 
Les 4 numeroi twvanti sont reiskourKi chacun. 

ar 5.000 fr. : 151.544 16S.978 824.SS7 350.132 
40 numéros août resabenmés chacun j*r 1.000 fr. 
814 aan/rtit août ranrbouraablca aa pair. 

COTONS 
LTVXatPOOL. S Juin. 

Vanter. 10.000; iawortatioas, M I T ; Américain, 
baosaa 3. Btéailien, hauaa 8; Ecratian, iaaa 10. 

imW-OBUaUU, 5 jaln. 
Cotant aaaSJantaSJ Uplana. — Diaponibln. 19.04; -

Cotons h tanaa : 6ur janviar, ,18.«S; aaara, 18.93*96; 
mai, inco*; imHet, 18.74-75; aetobra, 13.S7-S8; oo-

aVW-TOaUC, 5 loin. 
CLOTOaVE. — Cotent nfartiJHSaT TTslasd. — Darpo-

nibla. 1«.S5: — A «arma: e«r Jnavrler, ÎS.SS-SS; 
terrier, lt.OO; aaaas, 1«.0S-10; avril. 14.11; mai, 
19.17; jaln. 1S.4S-, isUlat, 1S.SO; ao»t, (1«.«4; aap-
temkra, 18.71; «terra, 18.TS; norrabre, 1S.«S; de-
ceakbra, 18.94. 

• t t t a l l t — Ans porta Aa l'Atlanti««a, 1.0O0; ans 
porta dn OoUo. 8.000; a u porta tfm Pactt«na, nulloa; 
dana lai villca 4* l'faraartaur, 2.000. 

TUfiilaaliai — P a n U tiranda-Brotas»*. l.OOO; 
Franco «* Oontiuent, 9.000; poar la James, 13.000. 

Marché des changes à VEtranger 

I D GCf*AAa<iàr* t/\gn^ar%^\ia LrCI g l ClffCfV VfffffflTtfaTV 

de la Presse 
U tirage aura lieu prochavmawt 

Le bureau de l 'Associat ion FrofusaoauaDé 
des Journal i s tes d u Mord s e réunira vandrafli 
prochain e t fixera la d a t e e x a c t * e t d é t a r t l i e 
d u t i rage de la grande tombola d e la P r e s w . 
El le ne dépassera pas la fia de ja ln . 

D a n s nos édit ions de s a m e d i prochain nons 
annoncerons ce t te date e t , d i m a n c h e m a t i n , 
nous publierons la l i s t e des lots . 

A u x lots déjà connus , s 'ajouteront des lots 
nombreux, d'une v s l e u r indiscutable , d'un 
intérêt très v i f : v o y a g e s attamyants, obje ts 
mobil iers , m o y e n s de transports , bijouterie, 
objets de m é n a g e , e tc . , e t c . 

Nous croyons Inuti le d e l e s vanter , ri suffi t 
d'interroger les heureux bénéficiaires d e n o s 
loteries antérieures pour savoir combien l i s 
o n t é té l e plus souvent é tonnés e t taujours 
très sa t i s fa i t s de la beauté des l o t s qu'ils o n t 
g a g n é s . 

A nos dépositaires e t vendeurs , nous 
d i rons : prenez vos précautions. Bouvenet -
vt.us que, l 'en -dernier, faute d e t ' y ê tre pris 
A t e m p s , beaucoup d'entre vous n'Ont p u ' 
suffire à l 'aff luence de d e m a n d e s qui l eur « u t 
été fa i tes p e n d a n t l e s derniers jours d e Tente. 

» i — • 

LES DECOUVÏKTES DE GLOZEL 
Emile Fradin est iicutpé Ti'nirraajajujs 

Moulins-stir-AIlior, 3 ju in . — A la su i te ' 
de la p la inte déposée par la Société prf-« 
historique f r a n ç a i s e d a n s l'affaire de Gloxel, 
e: sur av i s c o n f o r m e du procureur d e l a 
Uépubliquc, M. P y t h o n , j u g e d' instruction A 
Moul ins , a incu lpé d'escroquerie E m i l e Fradin ' 
auquel i l a f a i t subir aujourd'hui u n premier, 
i r terrogato ire en présence de M* Mallat-
avocat A A'ichy. 

L'assemblée des présidents 
des Chambres de Commerce 

L'assemblée des présidents de Chambres d e 
Commerce de France , réunie à Paris , s'est p r o 
noncée : 

Ponr l a réalisation d'une propagande t o u 
ristique à l 'étranger; 

Pour une entente européenne contre la p o l i 
t ique douanière des Etats -Unis d'Amérique; , 

P o u r l a réduction de l ' impôt sur les muta
tion des bieus de fa i l l i t e ; 

P o u r la réorganisation du Conseil supérieur, 
rie l 'enseignement technique; 

Contre l 'application en bloc et dans les cir
constances actuelles de la loi du 5 avril 1928 
sur les assurances soc ia les ; 

Contre l e privilè<re fiscal des coopérat ives; 
Contre tout pro.iet de contingentement des 

v ins a lgér iens; 
Contre l 'augmentation de la taxe sur l é 

charbon de 2,50 à 3,65 %. 

Chronique Locale 
ROUBAIX 

AUJOURD'HUI JET/DI 6 JUIN : 
Aujourd'hui, aaiut Norbert; demain, Fetc du Serra-

Coeur. 
Soleil : Lever à l h. 51 ; coucher à 10 b. 42. 
Luaa : Dernier quartier du 31; noorello la 7. 
Oonaultation de nourriaaona du Oomiaa Boubaiaica 

dé Protection do l'Enfance : à :Ok, Ecole 44a STIaa, 
rua' do l'Industrie; 10 h , Ecole materne»* *«m >4av 
Flandre, 138; 15 b. 30, Ecole Pratique, place Uotre. 
Dam*. 

Dispensaire Pierre de-Roubair. 90, rue dea LonCnei. 
Uaiea : 4 14 b.. conaultation pour enfanta. 

iDicpenaaixo dHyfiene Sociale du Poa-tenor. 43, rue 
d? Caasel : à 14 h., consultation pour e&fatrta. 

Mutée Weerts (Hôtel da Ville) : do » » 13 b. et 
d- 14 à 17 b. 

Un Roubaisien, M. L. Delmotte, 
baryton de l'Opéra de Lille 

disputera 
le Tour de France cycliste 

La profession d'artiste lyrique est-elle con-
ciliable avec celle de coureur cyclisteT H pa--

BUT Paria. 124.0:; Bruxelles, 34S. 
Bac. hors banque. S 4/161 Prêt à court (arma, 4 1/4. 

•TSGK38. — Cassa, prompte lirrnlron, 346.00; — 
A terme : Sur janvier, u«4.0O; mars, 190,00; mal, 

J97.00; juillet. 1*4.4)0; septembre. 173.00; aetobra, 
177.00; ducembre, 111.00. Tenta», 81.000 touati. 

M. LÉON D E L M U L L E 

rcît que oui ou du moins , c'est ce que M. 
L i o n Delmulle , baryton de l'Opéra de Lil le , 
tentera de démontrer cette année. 

Le jeune et brillant chanteur n'a pas hés i t é , 
en effet, à envoyer s o n adhésion au Tour d e 
France cycliste dans la catégorie at touristes 
routiers » et il a la conviction que cette épreu
ve sport ive n e nuira en rien à s e s qual i tés 
vocales. Mieux, il -prétend tout au contraire 
que la pratiqne ré/rulière du sport n e peut que 
que le maintenir dans une « forme » excel
lente. 

I l est vrai que ce langage est celui d'un 
sport i f convaincu. M. Léon Dermulle, q u i a 
aujourd'hui 31 ans, est en effet lo in d'être 
u n débutant en matière de courses cycl istes . 
r y a s ix ans , il se classait 22* dans l e pre 
mier Paris-Lil le . D e p u i s , il d isputa p a s mal 
d'épreuves organisées dans la région e t e u par • 
ticulier en notre ville. I l s'en t ira toujours 
avec honneur. 

Afin d'aborder le Tour avec l e msxi tanm 
de chances, M. Delmulle s'entraine prsssroe 
quotidiennement depuis plusieurs, mois t o a t e n 
cont inuant à se produire a u théâtre « t « p a r 
t ic iper à de s concerts de T . S . F . o ù i o n suc
cès est toujours aussi v i f maigre l'effort a t t l é -
t ique qu'il f o u r n i t 

Le dist ingué e t vai l lant artiste portera les 
couleurs d u Racing-Club Lillois dont i l f a i t 
part ie . 

N o u s ne pouvons que M • M ^ a t e r boana 
chance dans sa corrraarense rentaOv». 

Pour la fête du Satté^tar 
Tous les catholiques ronbaisiens t iendront 

a arborer leur drapeau desnai» vendredi . O n 
en trouvera en location, aujourd'hui jeudi , au 
secrétariat des œuvres du Sacré-Coeur, 3 3 b i s , 
rue du Viei l -Abreuvoir. 

HALLE FLIPO.— Beurre, 11X60; extrs , 3 0 5 0 
et 23.80„Grujère. 1 6 . . p s K , 22 t Msrgs>iae , M O . 
Pain d'epicee, t*36. Biscuits, 6*60. 


